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DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
_______________________________________ 

 

Séance publique du 1er juin 2023 
à 18h00 

 
 
La convocation de tous les membres en exercice du Conseil 
communautaire a été faite le 26 mai 2023, dans les formes et délais 
prescrits par la loi.  

 
 
 

Etaient présents :  
 
Jean-Marc Ambroise - Christine Aranéo - Marcel Augier - Pierre Barnet - Martine 
Barroso - Isabelle Berthelot - Jean-Yves Boire - Romain Bost - Michelle Bouchet - 
Laurence Boyer - Marie-Christine Bravo - Catherine Brun - Dominique Bruyère - 
Marie-France Catheland - Nicolas Chargueros - Christine Chevillard - Pierre 
Coissard - Aimé Combaret - Marie-Laure Dana Burnichon - Jean-Paul Descombes 
- Pierre Devedeux - David Dozance  - Marie-Françoise Gaume - Jacky Geneste - 
Annie Gerenton - Gilles Goutaudier - Patricia Goutorbe - Guy Lafay - Christelle 
Lattat - Christian Laurent - Maryvonne Loughraieb - Adina Lupu Bratiloveanu - 
Muriel Marcellin - Jean-Luc Mardeuil - Eric Martin - Patrick Meunier - Véronique 
Mouiller - Pascal Muzart – Yves Nicolin - Yves Perrin - Marcel Peuillon - Éric Peyron 
- Serge Pralas - Stéphane Raphaël - Marie-Hélène Riamon - Clotilde Robin - 
Martine Roffat - Alain Rossetti - Denis Vanhecke.  

 
Etaient absents : 
 
Cf page suivante. 
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Secrétaire désigné avec l’approbation de l’assemblée pour la durée de la séance : Eric Peyron. 

  

Absents 
Ni pouvoir  

Ni suppléant 
Suppléant Pouvoir donné à… 

Jean-Jacques Banchet    Marie-Laure Dana Burnichon 

Franck Beysson   Christine Chevillard 

Edmond Bourgeon   Romain Bost 

Yves Chambost   Marie-Françoise Gaume 

Jean-Luc Chervin   Véronique Mouiller 

Patrick Collet X   

Sandra Creuzet-Taite   Jean-Paul Descombes 

Hervé Daval   David Dozance 

Christian Dorange   Marcel Augier 

Catherine Dufossé   Adina Lupu Bratiloveanu 

Christian Dupuis   Jean-Marc Ambroise 

Itidil Fadhloun Barboura X   

Daniel Fréchet   Marie-France Catheland 

Quentin Guillermin   Catherine Brun 

Jean-Paul Heyberger   Christelle Lattat 

Fabien Lambert   Stéphane Raphaël 

Hélène Lapalus   Clotilde Robin 

Franck Maupetit   Annie Gerenton 

Vincent Moissonnier X   

Lucien Murzi   Jean-Yves Boire 

Nabih Nejjar   Isabelle Berthelot 

Mahdi Nouibat   Pierre Devedeux 

Gilles Passot   Maryvonne Loughraieb 

Philippe Perron   Christian Laurent 

Jade Petit   Yves Perrin 

Christophe Pion X   

Didier Prunet X   

Vickie Redeuilh   Gilles Goutaudier 

Sophie Rotkopf    Guy Lafay 

Jean Smith X   

Corinne Troncy   Laurence Boyer 

Jacques Troncy   Nicolas Chargueros 

Isabelle Valcourt   Jean-Luc Mardeuil 

Gilbert Varrenne X   
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Vu le code des transports et notamment les articles L1231-1 et suivants relatifs aux autorités organisatrices de 
transports ;  
  
Vu la loi d’orientation des transports intérieurs n° 82-1153 du 30 décembre 1982 ;  
  
Vu l’arrêté préfectoral du 5 avril 2022 portant statuts de Roannais Agglomération et notamment la compétence 
obligatoire « aménagement de l’espace communautaire » ;    
  
Vu la délibération du Conseil communautaire n° DCC 2020-018 du 28 janvier 2020 par laquelle Roannais 
Agglomération, autorité organisatrice de mobilité, a approuvé le principe de délégation de service public pour les 
transports urbains ;  
  
Vu la délibération du Conseil communautaire n° DCC 2021-055 du 25 mars 2021 par laquelle Roannais 
Agglomération a approuvé le choix de la société TRANSDEV ROANNE pour assurer la gestion et l’exploitation du 
service public des transports collectifs de son territoire, pour une durée de 9 ans et 7 mois à partir du 1er juin 2021 ;  
  
Vu la délibération du Conseil communautaire n° DCC 2022-026 en date du 31 mars 2022 adoptant le règlement 
transports à compter du 1er septembre 2022 ;  
  
Vu la délibération du Conseil communautaire n° DCC 2022-207 du 15 décembre 2022 relative à l’approbation du 
catalogue des tarifs 2023 et notamment les tarifs du réseau de transport urbain, des abonnements aux transports 
scolaires du service SCHOOLY, de location des Vélos à Assistance électrique (VAE) du service Star Biky et des 
amendes forfaitaires dans le cadre de la délégation de service public pour l’exploitation du service public de 
transports de l’agglomération roannaise avec la société TRANSDEV ROANNE ;  
  
Considérant que Roannais Agglomération assure l’organisation et la gestion des transports sur son territoire de 
40 communes (Ressort territorial) ;  
  
Considérant que le règlement transports définit les conditions générales d’accès aux services des transports et que 
l’utilisation de ces services implique le respect du présent règlement par les usagers ;  
  
Considérant que le règlement transport actuellement en vigueur doit être mis à jour sur les points suivants :  

•  clarifications sur le volet RGPD du règlement (partie transports pour les personnes à mobilité réduite 

« TPMR », transports urbains sur réservation « TSR »)  et le droit à l’image des usagers dans le cadre 

de l’installation de caméras de surveillance pour la nouvelle flotte de véhicules électriques ;  
• précision des conditions de location, de tarification des vélos à assistance électrique Biky, du coût 
de nettoyage ainsi que de la notion de contrôle technique avec l’ouverture des contrats de location sur 
12 mois du service Biky ;   

• précision des conditions d’utilisations et des interdictions associées à l’usage des vélos Biky y 
compris en cas de litige ;   

• pour les dossiers de demandes d’inscriptions au service TPMR, précision d’une durée de validité 
inférieure à un an pour les certificats apportés en justificatif de la demande (renouvellement possible) ;  

• précision d’un délai de groupage pour l’usage du service TPMR, du périmètre d’intervention des 
conducteurs de véhicules TPMR, des conditions de circulation des enfants à bord des véhicules TPMR 
et TSR et des zones d’interventions du service TSR sur le territoire de Roannais Agglomération ;   

  
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 
  
- Abroge la délibération du Conseil communautaire n° DCC 2022-026 en date du 31 mars 2022 adoptant le règlement 
transports à compter du 1er septembre 2022 ;  
  
- Approuve le nouveau règlement des transports, ci-annexé, portant sur les règles d’utilisation des lignes régulières 
tout public, des transports urbains sur réservation (TSR), des transports pour les personnes à mobilité réduite 
(TPMR), des locations de Vélos à Assistance Electriques (VAE STAR BIKY) et des transports scolaires 
(SCHOOLY) ;  

  
- Précise que ce nouveau règlement sera applicable à compter du 1er septembre 2023.  
 

Le Secrétaire de séance,             Le Président, 
Eric Peyron                                                              Yves Nicolin, 

                                                                          Maire de Roanne 
 


